
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)

COMMUNE DE 

SAINT-JEAN-DU-PIN

Département du Gard

R É U N I O N  P U B L I Q U E

Présentation du projet de PLU

Mardi 6 Juillet 2021 à 18h au foyer communal



2

ORDRE DU JOUR

Révision du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Jean-du-Pin – Juillet 2021

▪ Contexte et calendrier prévisionnel de la révision du PLU

▪ Enjeux issus du Diagnostic et de l’Etat initial de l’environnement

▪ Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

▪ Zonage, Règlement et Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP)
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LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU

PLU en vigueur approuvé le 17 mars 2011

Révision prescrite le 1er avril 2019

Objectifs initiaux de la révision du PLU : 

▪ Prendre en compte les évolutions législatives et règlementaires (lois Grenelle, ALUR,
SCOT Pays Cévennes…)

▪ Mieux prendre en compte le contexte territorial (réseaux, voirie, topographie, risques,
évolutions socioéconomiques…).

▪ Mieux intégrer les contraintes de desserte des zones d’urbanisation (voirie et réseaux)

▪ Veiller au maintien de la mixité sociale et intergénérationnelle en veillant à la diversité
de l’offre en logements

▪ Protéger l’environnement et le cadre de vie

▪ Prendre en compte les risques naturels

▪ Améliorer la rédaction du règlement

➔ La révision du PLU et sa mise à niveau législative/règlementaire soulèvent de
nouveaux enjeux (consommation d’espaces, adéquation zones d’urbanisation/besoins en
logements, densités…).
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CALENDRIER PREVISIONNEL DE LA REVISION DU PLU

Phase administrative et de concertation

DIAGNOSTIC ET ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT

Identification des enjeux

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES

Définition du projet communal
pour les 10-15 ans à venir

ZONAGE, REGLEMENT, 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

ET DE PROGRAMMATION, etc… 
Retranscription des orientations 

du PADD

Délibération du CM prescrivant la 
révision du PLU (01.04.2019)

Débat du CM sur le PADD : 
16 Novembre 2020

Délibération du CM arrêtant le 
projet de PLU : fin juillet 2021

CONCERTATION AVEC LA POPULATION : Registre en Mairie, Réunions publiques etc…

Projet de PLU examiné par les PPA 
(DDTM, SCOT, DREAL,…)

3 mois

Enquête publique et rapport du 
commissaire enquêteur

(1 mois + 1 mois)

Eventuels ajustements du PLU 
suite aux avis des PPA et de 

l’enquête publique

Délibération du CM approuvant le du 
PLU : Février 2022

ASSOCIATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) : DDTM, SCOT, DREAL, chambre d’agriculture, etc.

Novembre-décembre 2021Août à octobre 2021
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ENJEUX ISSUS DU D IAGNOSTIC ET DE

L’ ETAT INIT IAL DE L’ ENVIRONNEMENT
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ORGANISATION TERRITORIALE ET DU TISSU URBAIN

▪ Un tissu urbain majoritairement
pavillonnaire, composé de multiples
enveloppes urbaines étirées le long
des principaux axes routiers

▪ Une urbanisation très contrainte par
le relief, les réseaux (assainissement
notamment), la voirie, les risques
(inondation, feu de forêt, minier…)

▪ Une centralité villageoise sous forme
de « village-rue » le long de la RD50

▪ Une multitude de hameaux anciens

▪ Une situation héritée du PLU en
vigueur (2011) qui comptait de très
nombreuses zones d’urbanisation

Organisation territoriale
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RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES

Une commune concernée par :

▪ Un très fort risque feu de forêt

▪ Un risque inondation par :

o Débordement de cours d’eau
(PPRI)

o Ruissellement pluvial (exzeco)

Un risque limité par la
topographie

▪ Un risque mouvement de terrain :
RGA, carrières, glissements de
terrain

▪ Un risque TMD (RD50) et industriel
(ICPE élevage de volailles à Blanas)

▪ Un risque minier (au nord-est et au
nord-ouest de la commune)

Risque inondation (débordement et ruissellement)
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TRAME VERTE ET BLEUE

▪ Le Massif forestier des hautes
vallées des Gardons incluant la forêt
domaniale du Rouvergue et les
boisements associés

▪ La Vallée de l’Alzon, sa ripisylve et
les milieux alluviaux associés

▪ Des espaces relais de nature
ordinaire, corridors boisés reliant
les réservoirs

Une trame verte et bleue communale : Trame verte et bleue communale

→ Préserver les vastes massifs boisés au titre des continuités écologiques

→ Préserver les cours d’eau et ripisylves

→ Maintenir et encourager la nature ordinaire dans et à proximité des zones urbaines
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ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
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POPULATION ET LOGEMENT

▪ 1512 habitants en 2018

▪ Une croissance annuelle de 1,7%/an sur la
dernière période (2012-2017)

▪ 740 logements en 2017

▪ Une croissance du parc de logements plus
importante que la croissance
démographique, liée au desserrement des
ménages (2,3 en 2017 contre 3,1 en 1968)

▪ Un parc composé majoritairement de
résidences principales (87,4%), de maisons
(89,5%), de grands logements (49%≥5
pièces, 80%≥4 pièces), occupés par des
propriétaires (76,2%).

▪ Une production d’environ 4 à 5
logements/an depuis 2010 (+34 logements
en 2012)

▪ Un parc social de 38 LLS (+ 6 logements
communaux), soit 7% du parc

Evolution démographique

Evolution démographique et du parc de logements (en indice)
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PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES, EN COMPATIBILITE AVEC LE SCOT

• Projections démographiques : 1,61%
à l’échelle du Bassin de Vie Espace
Périurbain Sud (1,5% sur la CA Alès
Agglomération) ➔ il ne s’agit
toutefois pas d’un objectif
démographique à atteindre

Orientations du SCOT :

• Croissance urbaine : 22,5% en
renouvellement urbain en moyenne

• Densité moyenne : 17 logements /
ha pour les Pôles de centralité et
bourgs

• Typologies d’habitat :

• Individuel : 10 à 15%

• Groupé : 30 à 35%

• Individuel dense ou petit collectif :
40%

• Collectif : 25%

Taux de croissance annuel moyen 
(projet de SCOT 2008-2030)

1,61%/an

Population 2017 (INSEE) 1511 hab.

Population 2030 (projection SCOT) 1860 hab.

Population 2035 (projection SCOT) 2014 hab.

Population supplémentaire entre 
2017 et 2035

+ 503 hab.

Logements à construire d’ici 
l’horizon 2035 (base : 2,2 
pers/ménage avec prise en compte 
du point mort démographique)

+ 287 logements

Dont minimum 65 logements
par renouvellement urbain

Application des perspectives du SCOT Pays des Cévennes à Saint-Jean-du-Pin

• Objectif de réduction de 50% de la consommation de l’espace par rapport aux 10 dernières années

• Recommandation : pour les opérations de 20 logements et plus, au moins 30% de logements locatifs
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACES ENTRE 2010 ET 2020

Environ 31 ha d’espaces
consommés dont :

▪ Environ 15,2 ha
consommés pour
l’habitat (environ 1,5
ha/an)

▪ Environ 14,4 ha
consommés pour la
production d’énergie
(1,4 ha/an en moyenne)

▪ Environ 1,4 ha
consommés pour les
équipements (stade
communautaire)

Espaces consommés entre 2010 et 2020
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ANALYSE DES CAPACITES DE DENSIFICATION DU TISSU URBAIN

Une densité variable : 6, 10
ou 17 logements/ha selon les
contraintes

Un potentiel d’environ 95
logements au sein des
enveloppes urbaines
existantes :

▪ Parcelles non bâties : 65
logements

▪ Parcelles bâties divisibles :
17 logements

▪ Foncier mutable : 12
logements (projet de
Maison en partage)

➔ 80 logements si
mobilisation de 20% des
parcelles bâties divisibles

Capacités de production de logements au sein des enveloppes urbaines existantes
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DES CAPACITES DE PRODUCTION DE LOGEMENTS BIEN SUPERIEURES 
AU REGARD DU PLU EN VIGUEUR

▪ Un potentiel de plus de 300
logements (hors zones AU1),
dont :

• Parcelles non bâties : 90
logements

• Parcelles bâties
divisibles : 20
logements

• Zones à urbaniser (AU2)
: 200 logements

▪ Un potentiel concentré
principalement dans les
zones AU qui devront
accueillir une densité
moyenne de 17 logts/ha
(SCOT)

*Zones AU1 « fermées » :
potentiel de 650 logements avec
une densité de 17 logts/ha

Zones constructibles du PLU en vigueur
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PROJET D ’AMÉNAGEMENT ET DE

DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)
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PERSPECTIVES DÉMOGRAPHIQUES ET D’HABITAT

▪ Des capacités de production de logements limitées en l’absence
de zone d’urbanisation et une densité très faible liées aux
diverses contraintes (topographie, voirie, risques,
éloignement…)

➔ 150 logements au total, dont :

▪ 105 pour alimenter la croissance démographique

▪ 45 pour répondre au point mort démographique

Besoins en logements
=

Croissance 
démographique

+
Point mort 

démographique
Desserrement des ménages

Part des logements sous-
occupés

▪ Perspectives démographiques : un taux de croissance maîtrisé d’environ 0,8%/an à
l’horizon 2035 (contre 1,7% sur 2012-2017)

Une prise en compte du point mort démographique pour répondre aux besoins en
logements et calculer le taux de croissance envisagé

▪ Population de 1740 habitants en 2035

▪ + 230 habitants environ
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RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX

▪ PLU en vigueur : de nombreuses zones d’urbanisation mais non urbanisées en raison

des nombreuses contraintes (réseaux, topographie, risques naturels – inondation, feu

de forêt, minier…)

➔ Enjeu de la révision : redéfinir les zones d’urbanisation en adéquation avec les

besoins et les possibilités réelles d’urbanisation.

▪ Consommation d’espaces : des efforts considérables de redélimitation des zones

constructibles permettant de modérer d’environ 50% la consommation d’espace par

rapport à 2010-2020, en compatibilité avec le SCOT
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ORIENTATIONS DU PADD

Un PADD est organisé autour de 3 grandes orientations :

▪ Préserver l’environnement naturel et le cadre de vie

• Pérenniser les paysages naturels et agricoles, typiques des piémonts cévenols

• Préserver la biodiversité et les continuités écologiques

• Se prémunir des risques naturels et technologiques

• Protéger le patrimoine bâti identitaire

▪ Accompagner un développement urbain respectueux de l’identité du village

• Accompagner une croissance démographique maîtrisée

• Répondre aux besoins en logements en permettant l’accueil d’une population diversifiée

• Maîtriser l’urbanisation en faveur du réinvestissement urbain et d’une centralité villageoise
affirmée

Objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain

▪ Améliorer le fonctionnement urbain et soutenir l’économie locale

• Soutenir l’économie locale

• Adapter l’offre en équipements

• Améliorer les déplacements et le stationnement
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CARTE DE SYNTHESE DES ORIENTATIONS DU PADD
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ZONAGE ET RÈGLEMENT
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EVOLUTION DU ZONAGE
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PLU EN VIGUEUR

Zones urbaines
U, dont Ua, Ud

Zones à urbaniser
AU2, dont AU2a, AU2b, AU2c, 

AU2d, AU2e

AU5
AU1

Zones agricoles
A, dont Ae

Zones naturelles
N, dont Nm

PROJET DE PLU

Zones urbaines
UA, dont UAa, UAp

UC, dont UCa

Zones agricoles
A, dont Ae

Zones naturelles
N, dont NL, NPH, NT

NH
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ZONAGE DU PLU EN VIGUEUR (2011)
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ZONAGE DU PROJET DE PLU
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ZONAGE DU PROJET DE PLU – SECTEUR NORD
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ZONAGE DU PROJET DE PLU – SECTEUR SUD
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ZONES U DU PROJET DE PLU

Zone U :

▪ Zone UA

▪ Zone UC

Zone UA :

Zone urbaine dense
(centre village et hameaux
anciens)

▪ UAa : hameau de
Plos en ANC

▪ UAp : projet de
Maison en partage

Hameaux de la Barrière et Cazevieille
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Centre du village Hameau des Plos
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ZONES U DU PROJET DE PLU

Zone UC

Zone urbaine
d’extension
pavillonnaire

▪ UCa : ANC
admis
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ZONES A DU PROJET DE PLU

Zone A

▪ A : Zone agricole

▪ Ae : Captage énergie solaire pour
le chauffage des installations et
constructions agricoles et la
production électrique
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Zone A
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ZONES N DU PROJET DE PLU

Zone N :

▪ N : Zone naturelle

▪ Nl : stade communautaire

▪ Nph : parc photovoltaïque

▪ Nt : Hébergement touristique du
Mas d’Alzon

▪ Nh : zone d’habitat diffus
insuffisamment équipée
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ORIENTATIONS D ’AMÉNAGEMENT ET DE

PROGRAMMATION (OAP)
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SECTEURS SOUMIS A OAP
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Deux secteurs soumis au
respect des OAP :

▪ Affirmation de la
centralité du Village

▪ Secteur de Taille et de
Capacité d’Accueil
Limitées (STECAL) du
Mas d’Alzon

Secteurs soumis au respect des OAP
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AFFIRMATION DE LA CENTRALITE DU VILLAGE
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SECTEUR DU MAS D’ALZON - « STECAL »
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M ER C I  DE  V OT R E  AT T EN T I ON
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